
Séance publique du 9 juillet 2002

Délibération n° 2002-0695

commission principale : proximité, ressources humaines et environnement

objet : Avenant n° 1 à la convention du 23 mars 2001 pour le financement par le Sytral des travaux sur
les réseaux d'eau potable en service consécutifs à toute déviation engendrés par le projet
tramway - Prolongement de la ligne 2

service : Délégation générale aux services urbains et à la proximité - Direction de l'eau

Le Conseil,

Vu le rapport du 19 juin 2002, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

La construction de la ligne de tramway Saint Priest-Bron-Perrache a entraîné dans une majeure partie
de son itinéraire sur le domaine public de la voirie communautaire des diagnostics, des interventions, déviations
ou des modifications du réseau public d’eau potable.

Une convention a été établie pour définir le cadre des rapports à intervenir entre le Sytral et la
Communauté urbaine, propriétaire des réseaux, et les modalités de leur remboursement à la Communauté
urbaine par le Sytral. Cette convention a été établie en mars  2001 sur la base d’une estimation de dépenses à
réaliser de 533 571,56 € HT (les réfections définitives exclues, l'ingénierie incluse), aux conditions de la
délibération n° 95-6129 du  3 avril 1995 et de l’arrêté de monsieur le président n° 1995-05-03-R 0064 du
3 mai 1995 fixant l’application d’un taux de frais de service de 10 % applicable aux travaux et aux prestations
correspondantes.

Cette convention avait été acceptée par le conseil de Communauté par délibération n° 2000-6023, lors
de la séance du 18 décembre 2000. L’estimation de ces travaux a été déterminée à partir des données connues
à cette époque. Des modifications nécessaires pour coordonner la réimplantation de l’ensemble des réseaux
ayant été apportées au projet initial, il convient de prendre en compte ces travaux non répertoriés lors de
l’établissement de la convention.

A ce jour, le montant des dépenses réalisées et restant à réaliser par la Communauté urbaine s’élève
à 780 000 € HT.

Sur ces bases, après majoration pour frais de service, le montant des sommes dues par le Sytral à la
Communauté, au titre de la convention s’établirait à 858 000 € HT, ingénierie incluse.

Les travaux réalisés consistant en des interventions sur des réseaux en service, ils sont confiés aux
fermiers aux conditions des travaux exclusifs prévues aux contrats d’affermage.

Un projet d’avenant n° 1 a été rédigé et devrait être soumis prochainement au Comité syndical du
Sytral, portant le montant de la convention de 533 571,56 € HT à 858 000 € HT.

Circuit décisionnel : ce dossier a reçu l’avis favorable du pôle environnement le 14 mai 2002 ;

Vu ledit projet d’avenant ;

Vu ses délibérations n° 95-6129 et 2000-6023, respectivement en date des 3 avril 1995 et
18 décembre 2000 ;
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Vu l’arrêté de monsieur le président n° 1995-05-03-R 0064 en date du 3 mai 1995 ;

Ouï l'avis de sa commission proximité, ressources humaines et environnement ;

DELIBERE

1° - Accepte ledit projet d’avenant.

2° - La dépense au titre des travaux à réaliser dans le cadre de la convention pour un montant de
294 934,95 € HT sera inscrite pour son montant toutes taxes comprises, soit 352 742,20 € TTC au budget
annexe des eaux - exercice 2002 - fonction 1 111 - compte 238 511 - opération 0356 - 29 493,49 € HT, soit
35 274,21 € TTC étant affectés sur ces mêmes imputations à l’opération 0137 - réseaux d’eau potable ; la TVA
récupérable au titre de ces travaux étant inscrite au compte 276 200 pour 57 807,25 € sur l’opération 0356 et
5 780,72 € sur l’opération 0137.

3° - La recette à provenir du Sytral serait inscrite par décision modificative au budget annexe des eaux -
exercice 2002 - pour un montant de 324 428,44 euros  - fonction 1 111 - compte 131 820 - opération 0356 -
tramway réseaux sous-viaires.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


